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Les bâtiments récemment implantés ont été reportés sur le fond de
plan de façon purement schématique (ils sont signalés par          ).
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Espaces et secteurs contribuant aux continuités
écologiques et à la trame verte et bleue - (i) de

l'article R.123-11 du Code de l'Urbanisme

Réservoirs biologiques et corridors écologiques


